
� Carignan 
ANNEXE C

RÈGLEMENT 538 (2021) 

Règlement d’emprunt autorisant le financement des coûts découlant de 
l’entente relative à la passation et la gestion des contrats pour l’exécution des 
travaux d’infrastructures municipales dans la ville de Carignan décrétant une 

dépense et un emprunt à long terme de 8 229 720 $

Item Description Coûts

1 Estimation du coût des travaux de génie
civil - Travaux municipaux (classe A)

2 Contingence de travaux

3 Services professionnels

4 Sous-total:

5 Taxes

6 Sous-total:

7 Ristournes

8 Sous-total «moins ristournes»:

9 Escomptes, financement temporaire et
autres frais

TOTAL

SIGNATUR� ... C..

/ François Rioux 
Directeur services externes

10%

10%

5% 
9.98%

6 048 427.32 $

604 842.73 $

604 842.73 $

7 258 112.78 $

362 905.64 $
723 996.75 $

8 345 015.17 $

(724 904.01) $

7 620 111.16 $

609 608.84 $

8 229 720.00 $

31 mars 2021
DATE


